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DECRET No 82-128 du 17 avrll 1982

pcrtant création drnn'Comité Technique'
àdtho" pour 1e recrutement de Personnel
à SIIEBATON-BENI]{.

VU l-rordonnance No77-J2 du
la Lot Fondarnentale de I

W ]e d.écret NoB2-124 du 9 avri.t ]9âà
Exécutif National et de son Comité

qQ

aR
eptembre 1977 porlant promulgation de

épublique Populaire du Bénin ;

por-tlrî
Peiiilh

'di -
tfcomposi tion du Conseil
ènt,

DECRETE

AITICTE 1er.- Il est créé ua. con-ité Technique adrhoc pour Ie l?cÎl*
tement de Persorure 1 à SHERATON-BENIN.

ÀRTICIE 2.- La composition du Conlté est Ia. suivante :

-Présid.ent : le Ministre du Travail et des Àffaires social-e, ou
son rêPrésentant,

-vice-Président : le liinistre du Tourisne, de 1rÀrtisanat et des
loi-sirs ou son rePrésentant,

-Rapporteur : T.,e llinistre des Finances ou son représentant,

-Membres :- le Ministre de l'Intérieur et de la iécurité
Publique ou son rePrésentant,

- le Mlnistre de l-a Défense l{ationale ou son
représentant, et

- le llinistre des Travaux Publ-ics, d"e 1a Constructr';-
et de lrHabitat ou son représentant'
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ABTiCLE 1.- Le Ccmlté a p^ur nlssions :

1.- drarrêter l-es critères è. rerrpiir par tout candidat ir

un poste à SHXRAT0I{-iJnilIll ,
a

2.- d.' exaûiner et dranalyser scientifiquenent tous les dos-
siers'l'dds candid.ats en f ormation ou non 

'

sôumettre tôus les candidats qui-ntont aucune forna-
on spécialisée à un test de présélection,

de
+i

nitif de la liste nomi.native de tous cenx qul seront retenus pour- servir à SIIERATON-tsEIiIII.

ARTICI_,X 5.- re présent décret sera publié et communiqué partout où
be.so in s era.

Fait à COTOi\ICU, 1e 17 avril 1982

- d.e :fturettro ésalenent tous les candidats en formation
au nll .a un tàlt de moralité en vue drexclure tous ceux
oui serlnt âe maralité douteuse.

ARTiCIE 4.- le-+.oonc-Lusions'iles- travaux du conité seront intro-
ô'fiÎTFefr-Consei]- Xxéctrtif lrTatj.onal Ie 5 mai 19t2 pour arrÊt d-éfi-

par Ie Président de 1a RéPublique,
Chêf de 1'ntat, Président du Conseil

Exécutif National ,

I

irathieu KEREI(OU

ampliations : PR 6 SGG 4 Président, Vice-?r'ésident, Rapporteur c"
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